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	Identification du poste
	
	Informations administratives

	Intitulé du poste
	Responsable de l’aide sociale à l’hébergement, de la récupération des créances et du précontentieux - Adjoint au chef de service (H/F)
	
	Cadre d’emplois
	Attachés territoriaux

	
	
	
	Grade
	Attaché 

	Direction
	Direction des Solidarités Humaines (DSH) 
	
	Métier
	Responsable de service action sociale ou médico-sociale

	Service
	Direction déléguée Autonomie - Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) 
	
	Groupe de fonctions
	GF A3b (N5)

	Cellule / COR / Collège / Secteur
	Service Mise en Œuvre des Décisions
	
	Sujétions spéciales 
	Adjoint au N4 (A - B) : 80 €
	Résidence administrative
	Le Puy en Velay
	
	NBI (titulaire uniquement)
	non

	Type d’emploi
	Titulaire ou contractuel
	
	Temps de travail
	Complet


DEFINITION  

Au sein de la Direction déléguée Autonomie, la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) regroupe l’ensemble des services départementaux en charge des politiques en faveur des personnes âgées, des personnes en situation de handicap et de leurs aidants. Elle constitue un guichet unique d’accueil et d’information, garantissant une réponse adaptée, lisible et équitable sur tout le territoire. Elle s’appuie pour cela sur plusieurs services complémentaires, que sont l’accueil-numérisation, l’instruction, l’évaluation-accompagnement, la mise en œuvre des décisions et l’appui au pilotage.

Le service Mise en Œuvre des Décisions est en charge du paiement des prestations sociales en lien avec les publics accueillis, du transport des élèves en situation de handicap, de la récupération sur succession des créances et des indus et de l’aide sociale à l’hébergement. Le service est composé de 21 agents dont un chef de service et un adjoint.

En tant que responsable de l'aide sociale et de la récupération, adjoint au chef de service, vous encadrez 9 agents et assurer au besoin la suppléance sur les absences du chef de service.


DESCRIPTION DES ACTIVITES ET TACHES  

Responsable de l’équipe chargée de la gestion de l’aide sociale à l’hébergement et de l’équipe chargée de la gestion des dossiers de récupération des créances d’aide sociale et des indus des prestations sociales.

· Assurer l’encadrement et l’animation des équipes ; 
· Apporter un appui technique et un accompagnement aux agents dans le traitement des dossiers complexes ; 
· Garantir le respect de la réglementation, la bonne application des procédures et leur sécurisation juridique ; 
· Organiser et superviser la gestion et la récupération des aides sociales, ainsi que leur suivi administratif, juridique et comptable ; 
· Coordonner et accompagner la mise en œuvre de la phase 2 de l’informatisation des services en charge de l’aide sociale à l’hébergement ; 
· Participer à l’actualisation du règlement départemental d’aide sociale.

Garantir la bonne application des dispositions législatives et réglementaires au sein du service mise en œuvre des décisions

· Veille au respect des textes, à leur application et à l’aboutissement des procédures
· Assure la veille juridique et identifie les incidences pour le service
· Accompagne la mise en œuvre de toute nouvelle disposition législative, réglementaire ou jurisprudentielle
· Apporte une expertise juridique à toute problématique rencontrée dans le cadre des missions du service mise en œuvre des décisions et présente les solutions possibles en analysant les risques juridiques
· Élabore et/ou actualise les fiches de procédures

Responsable du précontentieux et des recours devant le juge des affaires familiales

En lien avec le chef de service et le service juridique du Département,
· Procède aux recherches juridiques et assure la rédaction des réponses aux différents recours précontentieux reçus au sein du service mise en œuvre des décisions
· Participe à l’amélioration continue des process et des pratiques par la valorisation des analyses réalisées dans le cadre des recours 
· Accompagne le chef de service pour tout dossier soumis à contentieux (rédaction de mémoire), notamment devant le juge des affaires familiales ; est susceptible d’assurer la représentation dans les instances concernées
Remontées budgétaire et statistiques

Établit les tableaux de bord et les indicateurs permettant :
· Anticipation et prospective dans son de compétences et assure le suivi et le reporting
· De consolider et de développer les statistiques existantes en vue de répondre aux remontées demandées (DREES, CNSA, rapport d’activités, suivi d’activités, etc.).
· Assure le suivi et le reporting du Budget sur son champ de compétences

Au titre des fonctions d'adjoint au chef de service : assurer la suppléance en cas d’absence



COMPETENCES REQUISES  

Niveau requis : BAC +3 Formation juridique et/ou financière et comptable ainsi qu'une maîtrise des dispositifs d’action sociale et de l’environnement institutionnel

Compétences techniques 

· Connaissance de la réglementation de l’aide sociale à l’hébergement
· Maîtrise des outils informatiques
· Connaissance de l’ensemble des interventions du service


Compétences transversales 

Organisationnelles :

· Sens de l’organisation
· Respect des règles et procédures, sens du détail et de la qualité
· Rigueur, esprit de synthèse, d’initiative
· Animation de groupes et réunions
· Maîtrise du pilotage par projet

Personnelles :

· Force de proposition
· Devoir de discrétion
· Sens du service public

Relationnelles :

· Facilité de contacts face à des personnes vulnérables ; sens de l’écoute
· Capacité au travail d’équipe et à l’atteinte d’objectifs communs
· Capacité à mesurer ses paroles et ses actes en préservant l’intérêt de l’usager – respect des informations confidentielles
· Sens du travail en transversalité

Managériales :

· Capacité d’encadrement
· Capacité de travail en équipe et du partenariat
· Sens de la négociation et pilotage d’un projet


ORGANISATION PERMETTANT L’EXERCICE DES MISSIONS  

· [bookmark: _GoBack]Positionnement hiérarchique : sous l’autorité du chef de service mise en œuvre des décisions au sein de la MDA
· Nombre d’agents encadrés : 9
· Relations fonctionnelles/partenariales : autres services de la MDA et du Conseil départemental, service de gestion comptable, établissements d’accueil, familles et/ou représentants des bénéficiaires, travailleurs sociaux, etc.
· Niveau d'intégration dans une équipe : en équipe

AUTONOMIE  

Haute  


SPECIFICITES DU POSTE  
 
Organisation du temps de travail : 

· Poste à temps complet
· Forfait cadre
· Télétravail possible dans le cadre des dispositions en vigueur au Département
Territoire d'exercice : Département de la Haute-Loire
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LE DEPARTEMENT




